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DECISION TARIFAIRE N°24360 PORTANT MODIFICATION POUR 2024
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE
PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ESPOIR 57 - 570014647
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ESPOIR 57 - 570014654

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU
 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les
tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1
du même code ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 4891 en date du 13 juin 2024
 

 
DECIDE

 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ESPOIR 57 (570014647), a été fixée à 882 683,09 €, dont 6 562,00 €
à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 

-personnes handicapées : 882 683,09 € (dont 882 683,09 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
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570014654 0,00 882 683,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570014654 0,00 63,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    s’établit à
73 556,92 € (dont 73 556,92€ imputable à l’Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 876 121,09 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

-personnes handicapées : 876 121,09 €
(dont 876 121,09 € imputable à l’Assurance Maladie)

 

  Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570014654 0,00 876 121,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570014654 0,00 62,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
73 010,09 € (dont 73 010,09 € imputable à l’Assurance Maladie)

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ESPOIR 57 (570014647) et aux
structures concernées.

 
Fait à METZ, le 2 décembre 2024

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24367 PORTANT MODIFICATION POUR 2024
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE
PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

GCMS LES 3S - 570024737
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME "LE HIMMELSBERG" GCMS 3S - 570000208
 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME "LES JONQUILLES" GCMS 3S - 570000182
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile
SESSAD DE L'IME HIMMELSBERG - 570003970

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.)

ESAT "L'EVENTAIL" GCMS 3S - 570004481
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.)
ESAT LA RUCHE GCMS 3S - 570004606

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile

SESSAD ARPEGEGCMS 3S - 570024638
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU
 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les
tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1
du même code ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7444 en date du 14 juin 2024
 

DECIDE
 

1
 



Article 1
er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée GCMS LES 3S (570024737), a été fixée à 12 924 667,30 €, dont
137 063,00 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
-personnes handicapées : 12 924 667,30 € (dont 12 924 667,30 € imputable à l’Assurance Maladie)

 

 
 

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000182 2 409 082,62 1 658 939,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000208 545 019,68 2 332 592,15 0,00 0,00 164 426,16 0,00 0,00 0,00

570003970 0,00 0,00 0,00 0,00 578 327,25 318 395,80 0,00 0,00

570004481 0,00 2 161 980,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570004606 0,00 2 306 705,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570024638 0,00 0,00 0,00 0,00 449 197,67 0,00 0,00 0,00

 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000182 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000208 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570003970 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570004481 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570004606 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570024638 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    s’établit à
1 077 055,61 € (dont 1 077 055,61€ imputable à l’Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 12 787 604,30 €. Elle se répartit de
la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

-personnes handicapées : 12 787 604,30 €
(dont 12 787 604,30 € imputable à l’Assurance Maladie)
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  Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000182 2 369 181,96 1 631 463,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000208 539 891,94 2 310 646,31 0,00 0,00 162 884,74 0,00 0,00 0,00

570003970 0,00 0,00 0,00 0,00 572 789,20 315 346,85 0,00 0,00

570004481 0,00 2 148 280,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570004606 0,00 2 291 943,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570024638 0,00 0,00 0,00 0,00 445 175,67 0,00 0,00 0,00

 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000182 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000208 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570003970 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570004481 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570004606 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570024638 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 065 633,69 € (dont 1 065 633,69 € imputable à l’Assurance Maladie)

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GCMS LES 3S (570024737) et aux
structures concernées.

 
Fait à METZ, le 2 décembre 2024

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24368 PORTANT MODIFICATION POUR 2024
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE
PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

GCMS LES 3S - 570024737
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH GCMS 3S - 570027490

 
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7441 en date du 14 juin 2024
 

 
DECIDE

 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée GCMS LES 3S (570024737), a été fixée à 344 267,90 €, dont
4 000,00 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 

-personnes handicapées : 344 267,90 € (dont 344 267,90 € imputable à l’Assurance Maladie)
 
 
 

  Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570027490 0,00 0,00 0,00 0,00 344 267,90 0,00 0,00 0,00
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  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570027490 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    s’établit à
28 688,99 € (dont 28 688,99€ imputable à l’Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 340 267,90 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

-personnes handicapées : 340 267,90 €
(dont 340 267,90 € imputable à l’Assurance Maladie)

 

  Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570027490 0,00 0,00 0,00 0,00 340 267,90 0,00 0,00 0,00

 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570027490 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
28 355,66 € (dont 28 355,66 € imputable à l’Assurance Maladie)

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GCMS LES 3S (570024737) et aux
structures concernées.

 
Fait à METZ, le 2 décembre 2024

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24854
PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

GROUPE UNEOS - 570023630
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD "SAINTE MARIE" - 570023853
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD SAINTE BLANDINE - 570023325
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "SAINTE CLAIRE" METZ - 570024018

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
  
VU
 
 
 
 
 
VU

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés
aux II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le
taux de revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins
applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour
les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la
tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des
prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
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VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4407/756 en date du 14 juin 2024

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée GROUPE UNEOS (570023630), a été fixée à 4 604 798,36 €, dont
89 260,57 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 4 555 392,53 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

570023325 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 434 345,92

570023853 2 627 197,66 0,00 90 000,00 45 233,00 0,00 0,00

570024018 1 293 348,95 0,00 0,00 65 267,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570023325 0,00 0,00 0,00 0,00

570023853 0,00 0,00 0,00 0,00

570024018 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
379 616,05 €.

 
-personnes handicapées : 49 405,83 € (dont 49 405,83 € imputable à l’Assurance Maladie)

 

 
 

Dotations (en €)
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FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570023325 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 405,83

 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570023325 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    s’établit à
4 117,15 € (dont 4 117,15€ imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 515 537,79 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 4 466 131,96 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

570023325 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 421 345,92

570023853 2 575 537,09 0,00 90 000,00 53 633,00 0,00 0,00

570024018 1 260 348,95 0,00 0,00 65 267,00 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570023325 0,00 0,00 0,00 421 345,92

570023853 0,00 0,00 0,00 0,00
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570024018 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 372 177,67 €
 

-personnes handicapées : 49 405,83 €
(dont 49 405,83 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

  Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570023325 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 405,83

 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570023325 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
4 117,15 € (dont 4 117,15 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE UNEOS (570023630) et aux
structures concernées.

 
            Fait à Metz,, le 02 décembre 2024
 

La Déléguée territoriale adjointe
 
 
Maryline SOMMIER
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24920 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD "RESIDENCE A L OREE DU BOIS" - 570004283
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
"RESIDENCE A L OREE DU BOIS" (570004283) sise 66, R FELIX BARTH 57604
Forbach  et gérée par l’entité dénommée CHIC UNISANTE+ (570025254);

 
 

 
DECIDE

 

Article 1er À compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 150 103,46 € au titre de
2024, dont 57 400,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 179 175,29 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :
  
  

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 027 470,46 0,00
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UHR
0,00 0

PASA
90 000,00 0

Hébergement Temporaire
32 633,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
  
  
Article 2 À compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 092 703,46 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025. 

 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :
  
  

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 970 070,46 0,00

UHR
0,00 0

PASA
90 000,00 0

Hébergement Temporaire
32 633,00 0,00

Accueil de Jour
0,00 0,00

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 391,96 €.

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHIC UNISANTE+ (570025254) et à l’établissement
concerné.

 
 
Fait à Metz,, le 02 décembre 2024
 
La Déléguée territoriale adjointe
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#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24921
PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD "LES HIRONDELLES" - 570004457
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LES
HIRONDELLES" (570004457) sise 3 QUA ARDANT DU PIC 57500 Saint-Avold et gérée
par l’entité dénommée CHIC UNISANTE+ (570025254) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7380/881 en date du 14 juin 2024 portant fixation

du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD "LES
HIRONDELLES" -570004457
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 219 586,66 € au titre
de 2024, dont 47 000,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 184 965,56 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 170 986,66 0,00

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
48 600,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 172 586,66 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 123 986,66 0,00

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
48 600,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 181 048,89 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHIC UNISANTE+ (570025254) et à
l’établissement concerné.
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         Fait à Metz,, le 02 décembre 2024
 
         Déléguée territoriale adjointe
 
 

#signature#

3
 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°24922 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION AMAPA - 570026823

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) -
SSIAD DE METZ / ARS SUR MOSELLE - 570005702

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "ALICE SAR" - 570003509

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) -
SSIAD DE FREYMING MERLEBACH - 570005777

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) -

SSIAD DE LA FENSCH "FLORANGE" - 570005785
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DE SARREBOURG - 570011767
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - AMAPA - SSIAD - 570012765
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "LA GRANGE AUX BOIS" - 570013144

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DE CATTENOM - 570013318

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD "RESIDENCE HEUREUSE" - 570013771
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "LE PRE VERT" - 570015438

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD "RESIDENCE DE LA PEPINIERE" - 570021964
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DE SARREGUEMINES - 570022491
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "LES ACACIAS" - 570023374

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD "HUGUETTE HENRY" - 570023713
 
 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
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VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
  
VU
 
 
 
 
 
VU

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés
aux II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le
taux de revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins
applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour
les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la
tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des
prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8287/0748 en date du 14 juin 2024

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune
des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie,
gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION AMAPA (570026823), a été fixée à
17 093 550,34 €, dont 365 000,00 € à titre non reconductible.
 

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 16 571 513,37 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

570003509 1 696 793,91 0,00 0,00 48 950,00 0,00 0,00

570005702 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 877 162,93
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570005777 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 696 773,93

570005785 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 221 002,11

570011767 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 562 307,76

570012765 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 378 730,73

570013144 1 545 778,94 0,00 0,00 48 950,00 0,00 0,00

570013318 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 875 697,53

570013771 756 709,60 0,00 0,00 32 633,00 0,00 0,00

570015438 1 511 278,22 0,00 0,00 81 583,00 0,00 0,00

570021964 1 289 112,76 0,00 0,00 32 633,00 0,00 0,00

570022491 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450 664,95

570023374 1 110 849,68 0,00 0,00 32 633,00 0,00 0,00

570023713 1 288 635,32 0,00 0,00 32 633,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570003509 0,00 0,00 0,00 0,00

570005702 0,00 0,00 0,00 0,00

570005777 0,00 0,00 0,00 0,00

570005785 0,00 0,00 0,00 0,00

570011767 0,00 0,00 0,00 0,00

570012765 0,00 0,00 0,00 0,00

570013144 0,00 0,00 0,00 0,00

570013318 0,00 0,00 0,00 0,00

570013771 0,00 0,00 0,00 0,00

570015438 0,00 0,00 0,00 0,00

570021964 0,00 0,00 0,00 0,00

570022491 0,00 0,00 0,00 0,00
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570023374 0,00 0,00 0,00 0,00

570023713 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
1 380 959,44 €.

 
-personnes handicapées : 522 036,97 € (dont 522 036,97 € imputable à l’Assurance Maladie)

 

 
 

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570005702 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 141 285,01

570005777 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 035,16

570005785 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99 369,15

570011767 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 417,61

570012765 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 411,88

570013318 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 96 856,87

570022491 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 661,29

 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570005702 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570005777 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570005785 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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570011767 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570012765 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570013318 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570022491 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    s’établit à
43 503,09 € (dont 43 503,09€ imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 16 728 550,34 €. Elle se répartit de
la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 16 206 513,37 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

570003509 1 676 793,91 0,00 0,00 48 950,00 0,00 0,00

570005702 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 791 162,93

570005777 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 676 773,93

570005785 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 168 002,11

570011767 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 546 307,76

570012765 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 369 730,73

570013144 1 526 778,94 0,00 0,00 48 950,00 0,00 0,00

570013318 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 842 697,53

570013771 741 709,60 0,00 0,00 32 633,00 0,00 0,00

570015438 1 488 278,22 0,00 0,00 81 583,00 0,00 0,00

570021964 1 266 112,76 0,00 0,00 32 633,00 0,00 0,00
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570022491 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 435 664,95

570023374 1 096 849,68 0,00 0,00 32 633,00 0,00 0,00

570023713 1 269 635,32 0,00 0,00 32 633,00 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570003509 0,00 0,00 0,00 0,00

570005702 0,00 0,00 0,00 1 791 162,93

570005777 0,00 0,00 0,00 676 773,93

570005785 0,00 0,00 0,00 1 168 002,11

570011767 0,00 0,00 0,00 546 307,76

570012765 0,00 0,00 0,00 369 730,73

570013144 0,00 0,00 0,00 0,00

570013318 0,00 0,00 0,00 842 697,53

570013771 0,00 0,00 0,00 0,00

570015438 0,00 0,00 0,00 0,00

570021964 0,00 0,00 0,00 0,00

570022491 0,00 0,00 0,00 1 435 664,95

570023374 0,00 0,00 0,00 0,00

570023713 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 1 350 542,79 €
 

-personnes handicapées : 522 036,97 €
(dont 522 036,97 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

  Dotations (en €)
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FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570005702 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 141 285,01

570005777 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 035,16

570005785 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99 369,15

570011767 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 417,61

570012765 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 411,88

570013318 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 96 856,87

570022491 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 661,29

 
 
 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570005702 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570005777 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570005785 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011767 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570012765 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570013318 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570022491 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
43 503,08 € (dont 43 503,08 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AMAPA (570026823)
et aux structures concernées.
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Fait à Metz,, le 02 décembre 2024
 
La Déléguée territoriale adjointe
 
 

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25389
PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD SAINTE MADELEINE - 570004424
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
SAINTE MADELEINE (570004424) sise 12 RTE DE GUENTRANGE 57100 Thionville et
gérée par l’entité dénommée FONDATION LENTERNIER THIONVILLE (570001339) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4394/712 en date du 14 juin 2024 portant fixation

du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD SAINTE
MADELEINE -570004424
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 088 589,32 € au titre
de 2024, dont 72 467,85 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 049,11 €.

 
 

  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 088 589,32 0,00

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 016 121,47 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 
 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 016 121,47 0,00

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 168 010,12 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LENTERNIER
THIONVILLE (570001339) et à l’établissement concerné.

 
 
         Fait à Metz, le 03 décembre 2024
 
         Déléguée territoriale adjointe
 
 
 
 
         Maryline SOMMIER
 
 

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25550
PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD LES JARDINS - 570014399
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES
JARDINS (570014399) sise 6 R DES MARAICHERS 57400 Sarrebourg et gérée par l’entité
dénommée ASSOCIATION LES JARDINS (570015263) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4409/767 en date du 14 juin 2024 portant fixation du

forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS
-570014399
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 164 135,35 € au titre
de 2024, dont 85 958,48 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 180 344,61 €.

 
 

  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 816 652,35 0,00

UHR
0,00 0

PASA
90 000,00 0

Hébergement Temporaire
179 483,00 0,00

Accueil de jour
78 000,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 078 176,87 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 730 693,87 0,00

UHR
0,00 0

PASA
90 000,00 0

Hébergement Temporaire
179 483,00 0,00

Accueil de jour
78 000,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 173 181,41 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES JARDINS
(570015263) et à l’établissement concerné.

 
 
            Fait à Metz, le 03 décembre 2024
 
            Déléguée territoriale adjointe
 
 

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25868
PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOCIATION SIMONE VEIL - 570010124
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS "LES FLORALIES" - 570023465

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD "STE ELISABETH" - 570002105
 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - IEM LES JONQUILLES - 570015461
 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés
(F.A.M.) - FAM PHV LES FLORALIES - 570027243

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8129/758 en date du 14 juin 2024
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DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée ASSOCIATION SIMONE VEIL (570010124), a été fixée à
12 786 378,08 €, dont 108 534,74 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 4 002 558,82 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

570002105 3 399 732,82 271 660,00 90 000,00 163 166,00 78 000,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002105 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
333 546,57 €.

 
-personnes handicapées : 8 783 819,26 € (dont 8 783 819,26 € imputable à l’Assurance Maladie)

 

 
 

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570015461 958 934,45 1 836 593,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570023465 5 248 982,57 266 830,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027243 472 478,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
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570015461 484,31 447,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570023465 320,92 135,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027243 88,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    s’établit à
731 984,94 € (dont 731 984,94€ imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 12 677 843,34 €. Elle se répartit de
la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 3 962 558,82 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

570002105 3 359 732,82 271 660,00 90 000,00 163 166,00 78 000,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002105 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 330 213,24 €
 
 

-personnes handicapées : 8 715 284,52 €
(dont 8 715 284,52 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

  Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570015461 947 700,83 1 815 078,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570023465 5 219 350,49 265 372,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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570027243 467 782,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570015461 478,64 442,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570023465 319,11 135,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027243 87,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
726 273,71 € (dont 726 273,71 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SIMONE VEIL
(570010124) et aux structures concernées.

 
 
 
            Fait à Metz, le 03 décembre 2024
 

 
La Déléguée territoriale adjointe

 
 

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25878
PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

HOPITAL "SAINT JACQUES" - 570000497
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "JARDINS ST JACQUES" DE DIEUZE - 570004234

 
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - I.M.E "EMILE FRIANT" - 570002543

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD - DIEUZE - 570011627

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DE DIEUZE - 570011866

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
  
VU
 
 
 
 
 
VU

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés
aux II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le
taux de revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins
applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour
les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la
tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des
prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
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VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8094/754 en date du 14 juin 2024

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée HOPITAL "SAINT JACQUES" (570000497), a été fixée à
11 189 807,91 €, dont 294 574,00 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 5 954 933,63 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

570004234 4 301 742,88 0,00 90 000,00 51 050,00 408 246,00 0,00

570011866 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 103 894,75

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570004234 0,00 0,00 0,00 0,00

570011866 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
496 244,47 €.
 

 
-personnes handicapées : 5 234 874,28 € (dont 5 234 874,28 € imputable à l’Assurance Maladie)

 

 
 

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

2
 



570002543 3 842 180,47 658 809,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011627 0,00 0,00 0,00 0,00 710 352,67 0,00 0,00 0,00

570011866 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 531,38

 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570002543 397,62 112,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011627 0,00 0,00 0,00 0,00 246,65 0,00 0,00 0,00

570011866 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,    s’établit à
436 239,53 € (dont 436 239,53€ imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 895 233,91 €. Elle se répartit de
la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 5 774 480,63 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

570004234 4 172 889,88 0,00 90 000,00 69 950,00 395 746,00 0,00

570011866 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 045 894,75

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA
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570004234 0,00 0,00 0,00 0,00

570011866 0,00 0,00 0,00 1 045 894,75

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 481 206,72 €
 

-personnes handicapées : 5 120 753,28 €
(dont 5 120 753,28 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

  Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570002543 3 748 270,08 642 599,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011627 0,00 0,00 0,00 0,00 706 352,67 0,00 0,00 0,00

570011866 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 531,38

 
 
 
 

  Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570002543 387,90 109,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011627 0,00 0,00 0,00 0,00 245,26 0,00 0,00 0,00

570011866 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
426 729,44 € (dont 426 729,44 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL "SAINT
JACQUES" (570000497) et aux structures concernées.

 
 
 
         Fait à Metz, le 03 décembre 2024
 

 
La Déléguée territoriale adjointe
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#signature#

5
 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25910
PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOCIATION "JACQUES PREVERT" - 570012708
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- MAPA RESIDENCE DE DITSCHVILLER - 570012716
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "PAVILLON DU SOLEIL" - 570023986

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4869/700 en date du 14 juin 2024

 
 

 
DECIDE
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Article 1
er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION "JACQUES PREVERT" (570012708), a été fixée
à 3 190 746,30 €, dont 105 131,00 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 3 190 746,30 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

570012716 1 797 022,24 0,00 0,00 48 950,00 0,00 0,00

570023986 1 295 824,06 0,00 0,00 48 950,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570012716 0,00 0,00 0,00 0,00

570023986 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
265 895,53 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 085 615,30 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 3 085 615,30 €
 
 
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

570012716 1 715 891,24 0,00 0,00 48 950,00 0,00 0,00

570023986 1 271 824,06 0,00 0,00 48 950,00 0,00 0,00
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 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570012716 0,00 0,00 0,00 0,00

570023986 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 257 134,61 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "JACQUES
PREVERT" (570012708) et aux structures concernées.

 
 
 
            Fait à Metz, le 03 décembre 2024
 

La Déléguée territoriale adjointe
 
 

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25914
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE BOULAY-BOUZONVILLE - 570012625
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE BOULAY-
BOUZONVILLE (570012625) sise 1 R DU GENERAL NEWINGER 57220 Boulay-Moselle
  et gérée par l’entité dénommée ALYS (570028449);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 1 742 602,54 € au titre
de 2024 dont 25 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 685 266,24 € (fraction forfaitaire s’élevant à
140 438,85 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.
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 - pour l’accueil de personnes handicapées : 57 336,30 € (fraction forfaitaire s’élevant à
4 778,03 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.

 
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 717 602,54€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 660 266,24 € (douzième applicable s’élevant
à 138 355,52 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 57 336,30 € (douzième applicable
s’élevant à 4 778,03 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALYS (570028449) et à l’établissement
concerné.

 
 
         Fait à Metz, le 03 décembre 2024
 
         La Déléguée territoriale adjointe
 

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25968
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE METZ - 570024885
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/06/2010 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE METZ (570024885) sise 6
R PABLO PICASSO 57365 Ennery  et gérée par l’entité dénommée ALYS (570028449);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 2 453 298,81 € au titre
de 2024 dont 71 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 2 361 033,12 € (fraction forfaitaire s’élevant à
196 752,76 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.

 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 92 265,69 € (fraction forfaitaire s’élevant à

7 688,81 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 2 484 152,92€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 2 391 887,23 € (douzième applicable s’élevant
à 199 323,94 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 92 265,69 € (douzième applicable
s’élevant à 7 688,81 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALYS (570028449) et à l’établissement
concerné.

 
 
         Fait à Metz,, le 03 décembre 2024
 
         La Déléguée territoriale adjointe
 

#signature#

2
 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°25988
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE ROMBAS - 570013979
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE ROMBAS (570013979)
sise 6 R PABLO PICASSO 57365 Ennery  et gérée par l’entité dénommée ALYS (570028449);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 2 385 749,58 € au titre
de 2024 dont 63 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 2 090 626,17 € (fraction forfaitaire s’élevant à
174 218,85 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.

 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 295 123,41 € (fraction forfaitaire s’élevant à

24 593,62 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.

1
 



 
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 2 395 714,24€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 2 075 925,97 € (douzième applicable s’élevant
à 172 993,83 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 319 788,27 € (douzième applicable
s’élevant à 26 649,02 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALYS (570028449) et à l’établissement
concerné.

 
 
            Fait à Metz, le 03 décembre 2024
 
            La Déléguée territoriale adjointe
 

#signature#

2
 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR







3 décembre 2024
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